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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Cette interdiction ne s’applique pas aux intéressés, lesquels exercent leur droit d’accès aux 
informations les concernant contenues dans le fichier conformément à l’article 49 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Toute personne, morale ou 
physique, est en droit de contester le caractère frauduleux d’un compte qu’elle détient. Après 
enquête, la Banque de France retire du fichier tout compte contesté dont le caractère frauduleux n’a 
pas pu être établi. Un décret pris en Conseil d’État fixe les modalités de ces dispositions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP prévoit de permettre aux citoyennes et aux citoyennes de 
savoir si les IBAN qu’ils détiennent se trouvent, ou non, dans le fichier, et une voie de recours pour 
en sortir.
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Cet article fait peser un certain risque sur les libertés individuelles : dans la rédaction actuelle, une 
personne dont le compte aurait été intégré à tort dans le fichier n’est pas notifié, elle verrait donc 
simplement les virements à sa destination échouer, sans aucune explication.

Dans un pays où près de 10 millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté, où près du tiers 
des Français vivent avec moins de 100 euros dès le 10 du mois, et où le salaire suivant est 
absolument nécessaire pour couvrir les biens indispensables à la vie, cette possibilité fait courir un 
risque sur les plus précaires d’entre nous.

Une personne ainsi lésée par l’inscription de son compte au fichier doit disposer des moyens pour 
constater la source de ses difficultés, et pouvoir les contester. Nous proposons donc de renforcer la 
possibilité pour les citoyens d'accéder aux informations les concernant en leur donnant la possibilité 
d'interroger la Banque de France à ce sujet. Les conseillers bancaires pourront alors proposer cette 
démarche à leurs clients lors de difficultés rencontrées avec leur compte.

Dans le cas où une personne honnête constaterait la présence de son compte bancaire ou de celui de 
son entreprise au sein du fichier, ce qui viendrait alors expliquer des difficultés à percevoir un 
virement, elle pourrait alors demander un examen spécifique de son cas, afin de démontrer qu’il ne 
s’agit pas d’un compte frauduleux, et obtenir le retrait de son compte du fichier.

Afin de protéger les libertés individuelles, nous proposons donc de protéger les citoyens de 
l’arbitraire de l’alimentation de ce fichier, en introduisant un droit à l’information et un droit de 
recours.


